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A D R E S S E 
P R O N O N C É E 

A L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E , 

Séance du 30 Septembre, au foir, 

Par les Députés des Paroisses du Port-

au-Prince et de la Croix-des-Bouquets. 

IMPRIMÉE P A R O R D R E DE L'ASSEMBLÉE N A T I O N A L E . 

M E S S I E U R S , 

V o u s admettez dans votre fein les D é p u t é s de deux 
Paroiffes confidérables de la C o l o n i e de S a i n t - D o 
mingue : celle du Port-au-Prince , Capitale de l'Ifle, 
& celle de la Croix-des-Bouquets qui comprend la 
plaine du Cul-de-Sac & fes dépendances. A cette 
Députation , Meilleurs., fe joindra celle de la Province 

A 
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du N o r d dont nous avons eu l 'honneur de remettre 
les dépêches à M . le Préfident de cette augufte Af-
femblée. Les circonftances n'ont pas permis que les 
D é p u t é s de la Province du N o r d partiiiènt avec nous . 
Les événemens qui ont donné lieu à notre départ 
précipité n'étoient point connus dans le N o r d . Cet te 
P r o v i n c e , dans les mêmes principes que la partie faine 
des habitans de Saint - D o m i n g u e , tendoit au m ê m e 
but . V o u s les connoiffez ces pr inc ipes , ils font pui-
fez dans votre D é c r e t du 8 M a r s , dans les fages inf-
tructions qui l 'accompagnent : v o s Décrets font toute 
notre force. Q u e l q u e vrais-que foient les faits dont 
nous avons à vous entretenir ; quelque fimple qu'en 
fera le r é c i t , ce n'eft pas fans crainte que nous nous 
préfentons à la Barre de l'Affemblée des Repréfen-
tans d'une grande Nation. Pleins de refpect: pour vos 
lumières , pleins de foumiffion pour vos D é c r e t s , nous 
réc lamons v o s bontés. 

L a colonie de S. D o m i n g u e , Mei l leurs , la plus belle 
des Colonies Françoifes,importante fous tous les points-
de-vue poffïbles , auffi intéreffante à la France qu'une 
grande partie de cet Empire , par la valeur de fon 
f o l , la richeffe de fes productions , l 'induftrie, l'acti
vité de fes habitans ; plus encore par leur fidélité & 
leur attachement à la Mère-Patrie & à leur R o i , à ce 
b o n R o i dont avec tous les François ils adorent les ver
tus : o u i , tous les Créoles font F r a n ç o i s , ils chériffent 
leur R o i , ils chériffent leur Patrie. 

C'eft avec enthoufiafme que nous avons juré d'être 
toujours inviolablement attachés à la N a t i o n , de ne 
reconnoître de lois que celles décrétées par ses auguftes 
Repréfentans. V o u s v e n e z , Meffieurs, d'entendre la 
profeffion de foi de la C o l o n i e . C'eft fous cet éten
dard que nous nous préfentons à v o u s . A d o p t e z - n o u s , 
traitez-nous c o m m e des enfans attachés à leurs pères ; 
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& qui veulent concourir au bonheur général & écarter 
tout ce qui pourroit le troubler. 

L a C o l o n i e de Saint-Domingue qui formeroit feule 
une grande puiffance, fi la nature ne lui avoit refufé 
la jouiffance des premiers befoins ; cette C o l o n i e , 
dont les productions lient l'Empire François à toutes 
les Puiffances é trangères , & les rendent tributaires , 
a été menacée de fa perte. Peut-être eût-il été fage , 
peut- être la C o l o n i e devoit-elle attendre en paix q u e 
la régénération s'opérât ici. Les fruits heureux fe f e -

roient faits fentir dans toutes les poffeffions françoifes , 
& nous en euffions joui. L a C o l o n i e n'auroit point 
é p r o u v é les fecouffes dont elle a été agitée. Les p r e 
miers troubles font nés dans les premières Af femblées ; 
les premières divifions, de la diverfité d'opinions. Il y 
avoit des réformes à faire : elles pouvoient s'opérer fa
c i lement , parce qu'elles tenoient au grand enfemble 
que l 'on rectifioit. C'étoit-là l 'opinion de quelques: 
h o m m e s froidement fages qui lifent dans le livre d e 
la Nature & calculent les hommes ; l 'opinion contraire 
a prévalu. L 'on a formé des A f f e m b l é e s , il s'établit 
des Comités . Les D é p u t é s furent nommés ; v o u s les 
avez admis dans votre fein ; & la C o l o n i e qui ne peut 
plus être féparée de l'Empire François , y a été r e -
préfentée. 

L a C o l o n i e enfin a couvert fes premières opéra
tions par une conduite plus légale : il s'eft formé des 
Affemblées de Paroiffes ; dans ces Affemblées o n a 
n o m m é des Electeurs chargés de préparer les cahiers 
de demandes & d'établir des plans de réformes. Leurs 
inftructions portoient qu'ils refpecteroient les lois éta
blies , qu'ils n'attaqueroient en rien le régime de l 'ad-
miniftration de la C o l o n i e , qu'ils n' innoveroient rien. 
Cet te inftitution p o u v o i t être utile , en préparant les 
matières fur lefquelles vous aviez à prononcer . C e t t e 



Affemblée étoit compofée de Députes de toutes les 
Paroiffes, & offroit un enfemble de quatre-vingt-deux, 
perfonnes. Elle ne portoit pas le caractère d'Affem-
blée Coloniale; 

L e Miniftre, informé de ces détails & des préten
tions des Electeurs , envoie un mode de c o n v e n t i o n , 
qui ne fut point adopté ni pour la forme ni pour le 
lieu o ù l'Affemblée Coloniale devoit tenir fes Séan
c e s . Les Quartiers , les Paroiffes s'affemblèrent de 
n o u v e a u . Il fut arrêté un mode de convocat ion qui 
parut fatisfaire l'efprit de ceux qui y avoient mis de 
l'intérêt. L e nombre des D é p u t é s fut fixé ; le Siége 

de l'Affemblée établi à Saint-Marc, une des princi
pales villes de la C o l o n i e . Je touche , Meilleurs , à la 
partie purement hiftorique, de ce qui s'eft paffe. Je 
ne dirai rien dont je n'aie la preuve à la main. Je 
n'offre point à l'Affemblée , à chaque titre , la lecture 
de la pièce au foutien : nous en ferons le d é p ô t , 
elles deviendront pièces de conviction. Cefi : fur ces 
pièces que v o u s porterez un jugement fur un C o r p s 
conftitué Aífemblée générale de la partie Françoife 
de Saint-Domingue. Dans l'analyfe que je vais faire, 
je ne me permettrai aucune appl icat ion, je ne n o m 
merai perfonne. 

Les Députés à l'Affemblée Coloniale nommés , ils 
fe rendirent à S a i n t - M a r c , lieu de leur Séance. Je ne 
v o u s ai point parlé des brigues 8c des cabales e m 
ployées pour être n o m m é , cela eft encore hors de 
m o n fujet. 

L'ouverture de l'Affemblée fe fit avec un fafte é t o n 
nant. O n décréta qu'il feroit chanté un Te Deum clans 
toutes les Paroiifes. L a Colonie avoit prêté le ferment 
à la Nation , à la L o i & au R o i ; & fur le rideau de 
la falle de l'Affemblée on lifoit : Saint-Domingue, la 
Loi & le Roi ; plus bas , notre union fait notre force. O n 
préparoît de loin les efprits aux opinions que des gens 
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( 5 ) inquiets & dangereux dévoient ouvr ir . Le Préfident 
de l'Affemblée fit un difcours qui indifpofa tous les 
efprits, même dans l'Affemblée qu'il préfidoit. 

Cette Affemblée qui ne devoit être que provifoire 
& purement confultative , m é c o n n u t fes droits & fes 
fondions. Pour ne trouver aucun obftacle à fes deffeins, 
elle exigea des pouvoirs illimités , elle mit tous fes 
Membres à couvert de l'inviolabilité ; enfin Affemblée 
fubordonnée , puisqu'elle ne repréfentoit qu'une S e c 
tion de l'Empire F r a n ç o i s , elle affecta d'exercer tous 
les Droits & les Pouvoirs de l'Affemblée Nationale : 
c o m m e fi les attributs des Pouvoirs fouverains p o u -
voient appartenir à d'autres qu'à ceux qui exercent 
les droits de la Nation dans fa totalité ; c o m m e fi 
s'affimiler à e u x , ce n'étoit pas fuppofer un empire 
dans l'Empire , & prétendre à repréfenter une Nat ion 
indépendante 8c féparée. 

Contre tout, principe , cette Affemblée décréta que 
la correfpondance des Adminiftrateurs ne pouvoi t être 
rangée dans la claffe des fecrets privés ; qu'elle ne 
devoit pas être fur-tout myftérieufe pour les Repré-
tentans de la C o m m u n e , & qu'en conféquence les 
lettres & paquets à l'adreffe des Adminiftrateurs, étant 
des lettres & paquets miniftériels & d'adminiftration, 
feroient ouverts par le Préfident en préfence de l 'Af-
femblée. Les Adminiftrateurs , Meilleurs , font les 
h o m m e s de la Nation 8c du Roi . Chargés de g o u v e r 
ner à deux mille lieues une C o l o n i e immenfe , objet 
de la jaloufie des Nations rivales, quels inconvéniens 
n'auroit-on pas à craindre fi le fecret de l'Etat étoit 
entre les mains 8c à la connoiffance de tout le m o n d e . 
C ' e f t ce qui eft: arrivé. Rien n'étoit fecret : les A d 
miniflrateurs ne favoient que par le bruit ou les pa
piers publics le contenu des paquets qui leur étoient 
adreffés. V o u s croiriez , M e i l l e u r s , que les correfpon-
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dances particulières étoient plus refpectces : il feroit 
facile d'adminiftrer la preuve du contraire. L a c o n 
duite que tenoit l 'Affemblée étoit imitée par les C o 
mités d é v o u é s à fes principes , qui ne refpectèrent 
m ê m e pas les fecrets des familles. C e s Comités étoient 
c o m p o f é s d'hommes étonnés de fe voir agens de la 
chofe publique. 

U n D é c r e t mande M . de C a m p a n , Capitaine de 
Grenadiers au Régiment du Port-au-Prince , Major 
par interim à Saint-Marc, pour avoir refufé d'affifter 
à l'inftallation d'une Aflemblée qu'il ne p o u v o i t 
pas reconnoître pour légale , & dans laquelle o n 
ne lui donnoit pas la place que fon rang lui affi-
gnoit . Il préfente une lettre de fon Chef. 11 eft d é 
crété qu'un Officier-général , Commandant en fécond 
de la partie de l ' o u e f t , fera mandé à la Barre de l 'Af-
femblée pour y rendre compte de la défenfe faite à 
M . de C a m p a n . 

( 1 7 Avril.) D é c r e t qui ordonne que M . le Gou
verneur-général renverra fous huit jours , fur un b â 
timent du R o i , les deux cent quatre-vingts hommes 
de recrue arrivés au Port-au-Prince ; que cet embar
quement fe fera en préfence de deux Commiffaires du 
C o m i t é de l'oueft , & qu'il ne fera plus reçu de re
crues dans la partie françoife de Saint-Domingue , jus
qu'à ce que l 'Aflemblée en ait autrement décidé. C e s 
recrues étoient composés de jeunes gens néceffaires 
au Régiment dont le fond diminuoit par les mortalités 
& les c o n g é s acquis. L'Affemblée établit un C o m i t é 
de R e c h e r c h e s , & décrète que les comptables enver
ront , du jour du D é c r e t au 10 M a i , leurs bordereaux 
de caiffe duement vifés de l'Officier d'adminiftration; 
& défend à ceux de Saint-Marc de fe démunir de leurs 
f o n d s , fans l'autorifation de l 'Affemblée. 
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Avril.) L'Affemblée invite M . le Gouverneur-gé

néral à fe rendre auprès d'elle pour manifefter fes prin
cipes & fa véritable opinion. O n lui obferve que par 
fon re fus , il ne forcera point à prendre des mefures dé-
fagréables pour l'Affemblée , c o m m e pour lui ; qu'il ne 
la mettra pas dans le cas de déployer les moyens qu'elle 
a dans fes mains. O n lui marque qu'il occupera dans 
l'Affemblée la même place qu 'occupent les Miniftres 
d u Roi parmi v o u s , lorfqu'ils fe présentent officielle
ment. C 'ef t au Repréfentant du Roi que l'Affemblée gé
nérale de la partie françoife de S a i n t - D o m i n g u e , dont 
la conftitution n'étoit pas même l é g a l e , parle avec une 
pareille hauteur. C'eft elle qui ofe fe comparer aux R e -
préfentans de la N a t i o n , qui n'ont point d'égaux. U n e 
pareille conduite , Meffieurs , n'offenfe point M . de 
Peynier , Gouverneur-général . Il penfa qu'une démar
che que l 'on n'avoit pas droit d'exiger de l u i , pourroit 
avoir un b o n effet. 11 fe rendit à S. Marc. C e t h o m m e 
l o y a l , ce brave Militaire qui a tout facrifié à l 'amour de 
la p a i x , au defir de la maintenir, n'a pas eu lieu d'être 
content de fa réfignation. L 'on a lu en fa préfence des 
paquets interceptés qui lui étoient adreffés ; il y a été 
interpellé d'une manière outrageante. C 'étoit une v i c 
toire pour l'Affemblée générale de la partie françoife de 
Saint-Domingue d'imaginer qu'elle avoit forcé le G o u 
verneur-général à fe rendre auprès d'elle. Cette victoire 
lui en préparoit d'autres. 

( 16 Avril. ) En fuivant ce qui s'eft paffé dans cette 
Affemblée par ordre de d a t e , le 26 Avr i l , elle reçut de 
la Province du N o r d un paquet qui contenoit votre im
mortel D é c r e t du 8 M a r s , D é c r e t à jamais mémorable , 
D é c r e t qui affure le fort des Co lonies . U n D é c r e t , Mei
lleurs , rendu par les Repréfentans d'une grande N a 
tion , eft le ferment de toute la Nat ion. L a Nat ion a 
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donc juré que nos propriétés mobilières & immobiliè
res feroient refpectées: que ce que nous poffedions lé-
g i t i m e m e n t , parce que la Loi & le Prince en font ga-
r a n s , ne feroit plus l'objet d'une difcuffion que la raifon 
ne peut étayer. Nos propriétés font d'un poids immenfe 
dans la balance générale. Si les Etats font, des maffes 
combinées , plutôt par la nature qui dirige t o u t , que 
par les calculs des hommes ; fi ces maffes, qui doivent 
effentiellement exifter pour fe foutenir ou fe détruire 
mutuellement. & faire place à d'autres, influent dans 
l 'ordre politique , quel vide n'éprouveroit pas cette 
M o n a r c h i e , fi de faux calculs, fi des préjugés plus vains 
lui faifoient perdre fes Colonies ? Dans l'ordre politique 
nos propriétés font inaltérables ; dans l'ordre moral 
môme elles font inattaquables. 

Votre éternel D é c r e t qui fait époque dans la C o l o 
nie , votre éternel D é c r e t qui avoit rappelé la joie & 
la tranquillité dans tous les c œ u r s , fut foumis à l 'examen 
de l'Affemblé générale de la partie françoife de S. D o -
m i n g u e , qui cependant a arrêté qu'il v o u s feroit fait 
une adreffe de remercîmens. V o u s avez fu avec quel en-
thoufiafme il a été reçu dans toute la C o l o n i e , & que 
des actions de graces ont été rendues à l 'Eternel pour ce 
fignalé bienfait. 

( 26 Avril. ) L'Affemblée décrète que fon inftallation 
sera notifiée au Confeil-fupérieur de la C o l o n i e par 

deux Commiffaires du C o m i t é de l 'Oueft qui y pren
dront les places d 'honneur , feront c o u v e r t s , reçus 8c 
reconduits par deux de Meffieurs jufqu'à la porte de la 
falle d 'Audience. Cette cérémonie a eu lieu. L e C o n -
feil a fait ce facrifice à l 'amour de la p a i x , & pour ôter 
tout prétexte à des efprits dangereux de faire le mal. 

( 30 Avril.) L a permanence de l'Affemblée eft décré-
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tée à l 'unanimité. Les D é p u t é s , dit le d é c r e t , ne font 
plus les Repréfentans de leurs Paroiffes, mais de toute 
la partie françoife de Saint-Domingue. En conféquence 

ils n'ont plus de mandats à recevoir de leurs Confti-
tuans ; ils ne peuvent être révoqués que pour caufe de 
forfaiture jugée. Les Membres rappelés continuent 
leurs fonctions. Faite pour préparer des plans , cette Af-
femblée marchoit à l ' indépendance de tous les genres. 

Pour que toutes les branches d'adminiffration g é m i f 
fent. fous le defpotifme de cette Affemblée , il eft d é 
crété que le Prépofé à tfadminiftration des finances , fes 
Subalternes & Comptables font dès ce moment fous 
fes ordres, & continueront d'être aux appointemens de 
la partie françoife de Saint-Domingue; que le Commif-
faire , chargé de la direction des finances , fe tranfpor-
te ia , fous quainzaine,à Saint-Marc avec fes bureaux. La 
plus légère réflexion eût fait, apercevoir les dangers & 
les frais énormes de ce déplacement. L e D é c r e t fut 
fans effet. 

( 5 Mai.) Cette étonnante Af femblée , toujours hors 
de mefure , confirme le Confeil du C a p , & s'attribue 
un droit qui ne pouvoit lui appartenir. Elle confirme les 
jugemens rendus par ce nouveau T r i b u n a l , défend au 
Confeil-fupérieur de la C o l o n i e de connoitre des affai
res dans l'arrondiffement de la Province du N o r d . C e 
D é c r e t inconftitutionnel peut avoir des effets dange
reux pour les particuliers qui auront, pourfuivi des iu-
gemens incompétemment rendus. La réunion des deux 
Conseils a été funefte à la Province du N o r d . N o u s de
v o n s regarder cette réunion c o m m e le principe des 
troubles dont cette brillante & principale partie de la 
C o l o n i e a été fi cruellement agitée. 

( 8 Mai.) Après avoir attaqué tous les degrés de J u -
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ridiction, cette Aflemblée décrète encore que les A d -
miniftrateurs n'accorderont plus de conceffions. 

( 13 Mai. ) Elle décrète le rétabliffement de la plai
doirie, oubliant t o u j o u r s , même dans les choies bonnes 
en e l les-mêmes , qu'elle ne peut que propofer. 

Je vous ai d i t , Meilleurs, que votre D é c r e t du 8 Mars 
avoit été reçu avec enthoufiafme ; que les Paroiffes en 
avoient témoigné leur allégreffe & avoient fait des 
adreffes à l'Affemblée générale de la partie françoife de 
Saint-Domingue pour notifier leur pleine & entière ad-
héfion à ce précieux D é c r e t , & l'inviter à en adopter 
les principes. L a Province du N o r d , la Cro ix-des-Bou-
quets , d'autres Paroiffes encore lui témoignent qu'elles 
s 'oppoferont à l 'exécution de tout D é c r e t qui ne fera pas 
émané de vous ; qu'elles arrêteront la promulgation de 
t o u t arrêté qui n'aura pas été préalablement c o m m u n i 
qué aux Affemblées provinciales ; revêtu de la Sanction 
provifoire du Gouverneur-général , & terminé par ces 
mots : fauf la décifion définitive de l'Affemblée Nationale , 
& la Sanction du Roi. Cet te conduite fage & réfléchie de-
voit éclairer l'Affemblée générale de la partie françoife 
de Sa int-Domingue , & la rappeler aux vrais principes. 
T o u j o u r s loin du plan qui lui étoit t r a c é , elle chercha 
à jeter des craintes dans les efprits ; elle interprêta l 'ar
ticle I V de votre D é c r e t & de vos inftructions du 28 
Mars. Fatigué de tant d'incertitudes & d 'écarts , on fe 
plaignit hautement de la conduite de l'Aflemblée qui 
fit une adreffe infidieufe à fes Conftituans. Les Munic i 
palités dévoient être établies fur le m o d e de celles de 
France en ce qui ne nuiroit point aux convenances l o 
cales. L'Affemblée décrète un nouveau m o d e fans le 
foumettre à la Sanction provifoire du G o u v e r n e u r - g é 
néral : quelques ParoilTes adoptèrent ce nouveau p l a n ; 
b e a u c o u p le rejetèrent. 
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(28 Mai ) Par fon D é c r e t du 28 M a i , l'Affemblée 

annonce qu'elle attendra que vous ayez fait connoître 
v o s dipofitions. C e D é c r e t , fuivant l 'Affemblée, d e -
voit tranquillifer les éfprits & ramener la p a i x , elle le 
préfentoit c o m m e conforme à votre D é c r e t . Il feroit 
inutile de rien ajouter aux obfervations de l'Affemblée 
provinciale du N o r d qui n'ont point été affoiblies par le 
développement qu'en a fait l 'Affemblée générale de la 
partie françoife de Saint-Domingue. C'eft en vain qu'un 
Ecrivain de cette Affemblée a voulu identifier le D é c r e t 
du 28 mai avec celui de votre augufte Affemblée : en 
vain a-t-il prétendu rappeler la confiance publique fur-
u n acte o ù tous les principes conftitutionnels font m é 
connus , & o ù les l iens , qui doivent unir les Colonies à 
la Mère-Patrie, font prefqu'entièrement brifés. U n D é 
puté de l 'Affemblée générale écrivoit. à fa femme ( fa 
correfpondance eft imprimée) : « L a C o l o n i e eft main-
» tenant entre la liberté & la fervitude. Si elle eft digne 
» d'être l ibre , elle acceptera notre D é c r e t du 28 M a i , 
» & fe confiera à nous pour la perfection de l ' o u v r a g e , 
» fi elle s'en tient au D é c r e t de l'Affemblée Nationale & 
» aux inftructions qui l ' a c c o m p a g n e n t , elle n'aura fait 
» que changer de j o u g , & alors ce n'eft pas la peine de 
» fe tuer pour ne rien faire ». L e même jour, l 'Affemblée 
arrête qu'elle adhère au D é c r e t du 8 Mars avec r e c o n -
noiffance, en tout ce qui ne contrarie point les droits de la 
partie françoife de Saint-Domingue , déja confacrés dans son 
Décret du 28 Mai. 

( 4 Juin. ) Dans les mêmes principes, l 'Affemblée dé
crète que tous les affranchiffemens, pour quelque c a u f e 
que ce foit , demeureront fufpendus, à compter du jour 
de la notification du préfent d é c r e t ; que quant aux, 
libertés qui fe trouvent actuellement d o n n é e s , foit par 
teftament ou par tout autre acte , & dont les demandes fe-
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roient ordonnancées & non encore h o m o l o g u é e s , elles 
demeurent également fufpendues; que quant à celles 
qui feroient demandées par la fuite, l'Affemblée géné
rale de la partie françoife de S a i n t - D o m i n g u e s'en 
réferve la connoiffance, pour y être ftatué ainfi qu'il 
appartiendra. Prenant en considération les abus réful-
tans plus particulièrement des libertés qui s'obtiennent 
par mariage, l'Affemblée fait défenfe de paffer outre à 
la cé lébrat ion, jufqu'à ce qu'il en ait été autrement 

o r d o n n é ; feront réputés frauduleux & nuis tous les af-
franchiffemens q u i , poftérieurement au préfent d é c r e t , 
feroient accordés contre les règles ufitéés de la partie 
françoife de Saint-Domingue. 

L a C o l o n i e , Meffieurs, d'après vos décrets , & pour 
arrêter les écarts de l 'affemblée, s 'occupoit de c o n v o 
quer des affemblées de paroifles, pour déterminer fi 
celle de Saint-Marc continueroit ou s'il s'en formeroit 
une autre , d'après v o s intentions : elles font indiquées. 
Effrayée de cette nouvelle m a r c h e , dans la crainte de 
fe voir diffoudre, l'affemblée choi f i t , dans fon fe in , les 
émiffaires qu'elle doit envoyer dans tous les quartiers, 
dans toutes les v i l les , pour fe faire des partifans. C e t 
emploi eft donné à ceux dont les talens promettent 
plus de fuccès. L e C a p eft départi à un jeune orateur 
qui pofsède éminemment le talent de la paro le ; t o u 
jours sûr de lui & de l'effet qu'il doit produire. IL avoit 
déjà ébranlé les efprits. Ses col lègues & lui s'étoient 
annoncés porteurs de paroles de paix & de concilia-
tion. Leurs difcours étoient incendiaires & tendoient à 
divifer les efprits & à mettre le trouble dans la ville & 
les dépendances. L a province du nord c la irvoyante , 
o c c u p é e de la chofe p u b l i q u e , enjoint à cet orateur & 
à fes c o l l e g u e s , d'avoir à défemparer du C a p avant le 
c o u c h e r du folei l , de la p r o v i n c e , fous quarante-huit 
heures , fous peine d'être embarqués. Plufieurs paroiffes 



( 13 ) 
ont réfifté aux infinuations de ces émiffaires e n v o y é s 
pour les féduire : elles ont révoqué l'affemblée ; d'autres 
l 'ont maintenue purement & fimplement; d'autres, à la 

charge de fe conformer à v o s décrets & aux inftructions 
qui les accompagnoient : c'étoit dire que jufque-là, elle 
s'en étoit écartée. O n z e paroiffes ont gardé le filence. 
L'Affemblée générale de la partie françoife de Saint-
D o m i n g u e , fes partifans, n'ont rien oublié pour rendre 
ces affemblées orageufes , en écarter le c i toyen tran
quille & refter maîtres des délibérations. C e s excès font 
confacrés dans les pièces que nous produifons. Ils ont. 
é té portés au Port-au-Prince, au point que l 'églife, lieu 
de l 'affemblée, a été vide en un inftant; que les bons 
c i toyens fe font retirés, & que la délibération de ce jour 
a été prife par quarante ou cinquante partifans de l'af
f e m b l é e , dont les noms ne font pas connus en majeure 
partie. Ils n'osèrent cependant pas fixer, dans leur d é 
libération , la continuation pure & fimple de l'affemblée ; 
ils arrêtèrent que les voeux feroient p o r t é s , par fcrutin, 
c h e z les capitaines de diftricts, & que le dépouillement 
s'en feroit à l'églife à un jour indiqué. O n n o m m a des 
commiffaires prefque tous pris dans le comité de cette 
v i l l e , vendu à l'affemblée générale de la partie françoife 
de Saint-Domingue. L e dépouillement des fcrutins fe 
fit. L 'on paffa, fans e x a m e n , tout ce qui étoit en faveur 
de l 'affemblée; on c o m p t a , c o m m e pofitifs pour la con
tinuation, les voeux condit ionnels , & on livra, à la plus 
févère difcuffion, l 'é tat , les perfonnes, les qualités de 
c e u x qui en demandoient la diffolution, dont, la majeure 
partie furent défignés c o m m e incapables de v o t e r , par 
cela feul qu'ils étoient contre l'affemblée. L'animofité 
des partifans de l'affemblée alla plus loin ; on défigna 
les oppofans ; on leur fit craindre des outrages ou des 
malheurs. O n s'étoit déjà familiarifé avec ces excès . 
Sans j u g e m e n t , fur le cri du p e u p l e , un ancien j u g e , du 
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petit G o a v e , y avoit été décapi té ; cette ville eft ouver
tement d é v o u é e à l'affemblée. U n citoyen connu & 
eftimé du Port-au-Prince, avoit é t é , de la manière la 
plus indigne, traîné par la vi l le; un mulâtre p e n d u par 
les agens du comité . C e comité étoit affemble ; prévenu 
du défordre qui devoit régner dans la v i l le , & quoiqu'il 
eût appelé à lui la p o l i c e , dont il avoit dépouillé c e u x 
qui dévoient y veiller par é t a t , il ne fe donna aucun 
foin pour prévenir le crime. 

Dans un récit rapide , il feroit difficile de rapprocher 
des événemens qui fe font vivement f u c c é d é s , & qui 
ont eu lieu aux mêmes époques ; les réflexions qu'ils 
entraînent néceffairement, en c o u p e n t le fil. J'y mettrai 
toute la précifion qui fera en m o i , pour ne point fati
guer votre attention. L'affemblée du Port-au-Pr ince , 
dont j 'ai eu l 'honneur de vous entretenir, a eu lieu le 
13 Juin. Elle fut orageufe ; rien n'y a été libre que la 
v iolence des partifans de l'affemblée générale de la par
tie françoife de S a i n t - D o m i n g u e , qui y vouloient do
m i n e r a i s y ont réuffi. L e lendemain, les citoyens que 
le trouble & la crainte avoient écartés , fe rendirent c h e z 
u n notaire, & y proteftèrent contre l'affemblée du jour 
précédent . Cette proteftation porte un caractère bien 
différent; elle eft l ignée par tous citoyens c o n n u s , 
d o n t la fortune & l'état pouvoient fupporter le grand 
jour . Cet te proteftation ne fut pas le feul effet des 
craintes des bons citoyens ; ils fe réunirent & formèrent 
une compagnie de volontaires compofée de la jeuneffe 
la plus active, la plus d é v o u é e aux bons principes & à 
l'efprit du b o n ordre. O n comptoit auffi, dans cette 
c o m p a g n i e , les citoyens les plus recommandables par 
leur état & les plus eftimables par leurs qualités. Cet te 
compagnie n o m m a des chefs. Elle avoit deux deftina-
tions : elle étoit civile & militaire. Elle n o m m a un p r é -
fident de fes affemblées; le choix tomba fur moi . L e 
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ferment que fît cette c o r p o r a t i o n , la légitime aux yeux 
de l 'honneur; il eft joint aux pièces. Je vais vous en 
donner lecture. 

Serment prononcé par la compagnie des volontaires du Port-
au-Prince, le 12 Juillet 1790. 

« N o u s F r a n ç o i s , c itoyens de la paroiffe du P o r t -
» au-Prince, ici raffemblés en corps de v o l o n t a i r e s , 
» jurons & promettons par les lois de l 'honneur , de 
» nous foutenir & fecourir dans toutes les o c c a f i o n s , 
» & de nous réunir d'efprit, de coeur & d'actions à tous 
» les bons c i t o y e n s , q u i , n'abjurant point leur M è r e -
» Patrie , adoptent , c o m m e loi facrée & fondamenta le , 
» les décrets de l'Affemblée Nat ionale , en date des 8 
» & 28 M a r s , & les inftructions adoptées par ladite 
» Affemblée. 

» P r o m e t t o n s , en o u t r e , de protéger & défendre 
» l'Affemblée Colonia le de S a i n t - D o m i n g u e , qui fera 
» reconnue par le voeu général de la C o l o n i e , en tant 
» qu'elle ne s'écartera jamais, fous aucun p r é t e x t e , 
» des décrets de l'Affemblée N a t i o n a l e , ci-deffus rap-
» pelés. 

» Pour copie conforme à l'original. S i g n é , DU COLOM-
» BIER, fecrétaire ». 

L'Affemblée générale de la partie françoife de Saint-
D o m i n g u e , qui fentoit de quel poids feroit cette n o u 
velle formation, fi bien organifée, qui devoit donner 
de l'activité & infpirer de la conf iance , lança un décret 
qui portoit l'anéantiffement de cette compagnie . C e 
décret fut fans effet. 

Par un n o u v e a u d é c r e t , l 'Affemblée défend aux di 
recteurs des portes de délivrer aucune lettre ni p a q u e t , 
qu'après qu'un membre du C o m i t é aura préfidé à l ' o u -
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Verture des malles du courier. Par cette précaut ion, le 
comité étoit inftruit des paquets adreffés au g o u v e r n e 
ment & du lieu de leur départ. Par cette opérat ion, le 
départ des couriers étoit retardé ; le commerce en 
fouffroit, & l'Affemblée pouvoi t répandre les écrits qui 
favorifoient fes projets. M . le Gouverneur-général , con
formément à v o s inftructions, fait la proclamation de 
la continuation de l 'Af femblée , par une majorité qui 
n'étoit qu'apparente : il compte auffi, c o m m e pofitifs, 
les fuffrages condit ionnels , & quoiqu'il connût parfai
tement les cabales & les intrigues de l'affemblée & de 
fes a g e n s , il fe croit obligé de prononcer la continua
tion d'une affemblée auffi dangereufe ; mais il déclare 
formel lement, qu'inviolablement attaché aux intérêts 
de la Nation , il ne permettra l 'exécution d'aucun d é 
cret de l'affemblée générale de la partie françoife de 
S a i n t - D o m i n g u e , qu'autant qu'ils auront reçu la fanc-
t ion. Plufieurs paroiffes font c o n n o î t r e , d'une manière 
bien expr imée, leurs principes, leur adhéfion à vos d é 
crets. Leurs arrêtés vous feront remis. 

Malgré le voeu des paroiffes qui n'étoient pas dans les 
principes de l'affemblée ; malgré les réclamations de la 
province du n o r d , cependant elle décrète encore l'éta-
bliffement des municipalités, fur un plan combiné par 
elle & éloigné du mode des municipalités du r o y a u m e . 
L e Gouverneur-général qui v o y o i t avec douleur l'affem
blée s'égarer pour ne pas adopter vos principes, publie 
une interprétation de v o s décrets des 8 & 28 M a r s , dont 
il ne veut ni ne peut s 'écarter, & renouvelle fa profef-
fion de foi : cet h o m m e l o y a l , ce brave militaire ne pre-
tendoitrien changer à v o s décrets ; il annonce ce qu'il 
f ent , ce qu'il éprouve en les méditant, ce qu'il croit que 
tout homme honnête doitfentir. L'affemblée le d é n o n c e 
c o m m e ufurpateur du pouvoir législatif; Paccufe d 'at
tenter à l'autorité de cette augufte affemblée; le déclare 

convaincu 
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c o n v a i n c u devoir violé les droits de la partie Françoîfe 
d e Saint-Domingue, & exercé le defpotifme le plus af
freux. L e délire le plus abfolu avoit anéanti toutes les 
facultés de cette affemblée. M . de Peynier , Meff ieurs, 
eft l 'homme le plus f imple, le plus dro i t , le moins atta
c h é aux prérogatives de fon é tat , le moins jaloux d'hon-
n e u r , le moins entreprenant. 

L'Affemblée décrète que le prépofé à l'adminiftration 
des finances verfera , chaque mois , jufqu'à n o u v e l 
o r d r e , entre les mains du receveur de Saint-Marc, u n e 
fomme de 200,000 livres, qui fera à la difpofition de 
l 'affemblée, avec injonction aux receveurs de s'y c o n 
f o r m e r , fous peine d'y être contraints c o m m e dépofi-
taires de deniers publics. U n e ordonnance du commif-
faire - ordonnateur , faifant fonctions d'intendant, arrête 
l'effet du décret. 

Par un nouveau d é c r e t , l'affemblée. caffe & annulle 
l'affemblée provinciale du n o r d , & déclare d é c h u , pen
dant dix ans , du droit de c i toyen actif, q u i c o n q u e 
n'obéira pas au décret. 

Elle avoit tenu la m ê m e conduite en décrétant la 
fuppreffion de la compagnie des volontaires du P o r t -
au-Pr ince . 

Cet te affemblée p r e n d , fous fa fauve-garde, l 'exempt 
de maréchauffée de Saint-Louis , qui avoit défobéi à 
fon chef , en matière grave. 

Au-delà de toutes les b o r n e s , fans caractère, c o m m e 
fans principes, cette affemblée ne marchoit que d 'er 
reurs en erreurs. Elle ouvre tous les ports aux étrangers. 
L e s précautions prifes par ce d é c r e t , font i l lufoires; 
l 'examen le confirmera. L e c o m m e r c e des C o l o n i e s 
mérite une grande considération. L e tems eft venu où 
toutes les difcuffions v o n t finir entre les cultivateurs & 
les négocians. Pour le bonheur g é n é r a l , l 'union doit 
régner entre eux d'une manière irrévocable. C'eft à 

Adreffe des Dép, du Port - au -P r i n c e . B 
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cette augufte affemblée à la fixer. Point de c o m m e r c e , 
point de Colonies : auffi point de C o l o n i e s , point de 
c o m m e r c e . Aujourd'hui le c o m m e r c e intérieur, les 
échanges de royaume à royaume n'occuperoient pas la 
trentième partie du c o m m e r c e national. C e font les 
C o l o n i e s qui font l'ame du c o m m e r c e : ce font les C o 
lonies qui décident des m o u v e m e n s de la terre entière; 
ce font les C o l o n i e s qui lient tous les hommes répandus 
fur la furface du g l o b e , en fe tranfmettant mutuellement 
leurs befoins. Si les C o l o n i e s reçoivent des a v a n c e s , 
reçoivent les objets dont elles ne peuvent fe palier, elles 
doivent auffi le retour de leurs productions territoriales. 
C 'e f t au c o m m e r c e national à profiter de cet a v a n 
tage , tant que les C o l o n i e s n 'éprouveront point de di
fette par le fait du c o m m e r c e . Cette vérité eft reconnue 
aujourd 'hui , parce que les négocians font des h o m m e s 
înftruits & fenfibles. A u f f i , Meffieurs, jamais le c o m 
merce n'a témoigné de difpofitions plus heureufes pour 
les C o l o n i e s , que dans ce moment . L a progreffion du 
c o m m e r c e eft fenfible ; il t ient, à la vér i té , à la c o n -
fommation : à tout il faut un aliment. O n n'opère pas 
fur le néant Q u e l 'on préfente aux négocians un point 
fur la terre o ù ils puiffent placer utilement leurs f o n d s , 
ils y voleront . Dépofitaire de l ' o r , le c o m m e r c e doit 
les avances dont les intérêts ne peuvent être payés 
que par le produit des terres. C e t a p p e r ç u , tout foible 
qu'il e f t , v o u s démontrera que le fort des C o l o n i e s & 
du c o m m e r c e eft dans v o s mains. Cet te caufe intéref-
fante fera portée à votre Tribunal . V o u s aurez à juger 
que les productions des C o l o n i e s font dues de préfé
rence au c o m m e r c e national qui aura rempli fes e n -
g a g e m e n s , mais que ce m ê m e c o m m e r c e ne peut fe 
refufer à ce que les C o l o n i e s trouvent c h e z l 'Etranger 
c e qu'il eft impoffible que le c o m m e r c e national lui 
fourniffe. 
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V o u s v e n e z de voir l 'étranger admis dans nos ports; 
le l icenciement des troupes marchoit avec cette der
nière opération : il eft décrété . Il ne falloit ni puif-
fance ni force qui puffent s 'oppofer aux difpofitions 
& aux entreprifes de cette Affemblée. En prononçant 
l'amniftie en faveur des déferteurs, o n invite les troupes 
à abandonner leurs drapeaux, & à venir fe ranger fous 
c e u x de l 'Affemblée. L e déferteur p o u v o i t s'enrôler 
dans les troupes nationales, o u refter c i toyen actif, en 
fe faifant connoître de la municipalité. 

A l'expiration du n o u v e l e n g a g e m e n t , le foldat d e -
voi t être gratifié d'une c o n c e f f i o n , s'il reftoit dans la 
C o l o n i e . L'Affemblée s'étoit ménagé cette difpofition 
dans la défenfe faite aux adminiftrateurs, par le décret 
du 8 m a i , de délivrer aucune concef î ion nouve l le . 
Cet te c o n d u i t e , Meffieurs, n'a eu d'effet que fur les 
détachemens du régiment du Port-au-Pr ince , en g a r -
nifon aux C a y e s 8e à S . -Marc . L e dernier détachement 
a été embarqué fur le vaiffeau le Léopard. V o u s avez 
rendu un décret à ce fujet. U n fimple interrogatoire que 
l 'on feroit fubir à ce détachement donneroit de grandes 
lumières fur la conduite & les projets de l 'Affemblée. 
Il eft impoffible d'imaginer les moyens de féduction 
e m p l o y é s pour corrompre le régiment du P o r t - a u -
Prince : prières, préfens, efpérances flatteufes, tout a 
été mis en ufage. C e b e a u , ce brave régiment étoit fur 
le point de f u c c o m b e r , lorfque le chevalier de Mauduit , 
qui en étoit c o l o n e l , revint dans la C o l o n i e , dont il 
avoit été huit mois abfent. A i m é du foldat , il en c o n -
noiffoit le caractère. Il s'attacha à découvrir les traîtres 
agens de ce c o m p l o t . Il peint aux foldats les dangers , la 
honte attachée à la défert ion, & fait paffer dans leurs 
coeurs les fentimens de l 'honneur. Il en eft plein. Ses 
regards électrifent fon rég iment ; auffi le dernier foldat 
.eft-il un h o m m e fur lequel on peut compter . N o u s 



f 

( 20 ) 

devons auffi les é loges les plus marqués aux officiers 
de ce régiment; tous ont tenu une conduite admirable 
dans les circonftances critiques o ù ils fe font trouvés. 
Ils méritent que cette augufte Affemblée les prenne en 
c o n f i d é r a t i o n , lorfque le moment fera venu d'orga-
nifer la C o l o n i e , & de déterminer les forces néceffaires 
à fa tranquillité. N o u s offrirons un mémoire relatif à 
c e t objet : il eft vifé du Gouverneur-général qui l'a 
a d o p t é . L ' a v a n c e m e n t , la préférence qu'il y demande 
pour les officiers déjà attachés au régiment du Port-au-
P r i n c e , eft une juftice. 

L e défintéreffement du brave co lonel y eft bien c a -
ractérifé. Il s 'oubl ie , pourvu que les officiers & les f o l -
dats foient pris en confidération par l 'Affemblée. M . de 
M a u d u i t , Meffieurs, dont Washington difpit : « C e qui 
» m'étonne le plus dans ce brave & jeune chevalier 
» F r a n ç o i s , c'eft fa moderne » ; M . de Mauduit eft le 
h é r o s , l 'ange tutélaire de la C o l o n i e : tout étoit perdu 
fans lui. C 'e i l lui qui a ranimé des refforts trop re lâchés; 
c 'e i l lui qui a dit , qui a p r o u v é qu'il y avoit plus de 
danger à s'abandonner aux écarts de l'Affemblée G é 
nérale de la partie & c , & des perfides Comités qui en 
étoient les a g e n s , qu'à les arrêter dans leur m a r c h e ; 
c'eft lui qui a fauve la C o l o n i e , en relevant l'ame du 
fo ldat , & en l'attachant à la caufe des bons c i toyens. 
Q u e l fort eût été le notre , Meffieurs, fi par l'infpiration 
de l'Affemblée , les foldats euffent abandonné leurs 
drapeaux ! U n mauvais foldat eft un malhonnête 
h o m m e . Cette troupe débandée fe feroit portée à tous 
les e x c è s ; les gens honnêtes en euffent été les p r e 
mières victimes. L e chevalier de M a u d u i t , par fon feu! 
caractère, a rappelé à l 'honneur , des gens qu'on dif-
pofoit au cr ime; il les a rappelés à la fidélité qu'ils d e 
voient à la nation ; auffi eft-il béni par tous ceux qui ne 
s 'aveuglent point. Nous l'aimons tous. Il a reçu nos 



( 21 ) 
Félicitations. U n h o m m e eftimé de W a s h i n g t o n , le l é 
gislateur, le créateur de l ' A m é r i q u e , doit être ver
tueux. Il eft bien d o u x pour l'amitié d'ajouter une 
penfée à l 'opinion publique. Cependant o n vous le 
peindra c o m m e un traître, c o m m e un fcélérat. 

U n nouveau décret de l'Affemblée Générale défend 
de connoître de l'affaire qui fe pourfuivoit à la jurifdiction 
du Port-au-Prince, contre un des membres du C o m i t é 
de cette ville : il en étoit alors préfident. Il é t o i t , a v e c 
d'autres confrères , accufé d'avoir cherché à corrompre 
les foldats, d'avoir tramé des cabales abominables & des projets affreux : les dépofitions en font foi. C e font 
fur de pareils hommes que l'Affemblée ouvroit fa main 
protectrice ! U n fécond décret a donné le m ê m e appui 
à celui qui avoit le premier préfidé l 'Affemblée, & qui 
en avoit fait l 'ouverture. Il eft défendu aux tribunaux 
du C a p de faire aucune pourfuite. Il étoit accufé d'avoir 
été le moteur d'une prife d 'armes, dans la nuit du 16 au 
17 d é c e m b r e , dont l'effet devoit être funefte à M M . d e 
Vincent & de Cambfort . Il étoit queftion de s'affurer de 
leurs perfonnes, pour ne plus trouver d'obftacles à fes 
projets ambitieux. 

Les trames ourdies pour féduire les troupes furent 
dirigées auffi contre l 'équipage du vaiffeau du roi le 
Léopard, en rade au P o r t - a u - P r i n c e , & c o m m a n d é par 
M . de la Galif fonnière, dont le n o m illuftré par de 
grandes actions feroit un titre, fi fes fervices ne le r e n -
doient recommandable. Les membres du C o m i t é du 
Port-au-Prince furent les agens de ce c o m p l o t : nous 
v o u s produirons des lettres de I'Affemblée g é n é r a l e . 
P o u r arrêter les effets de la féduct ion, M . de Peynier 
crut indifpenfable dé faire, lever l 'ancre à ce vaiffeau. Il 
donna l'ordre à M . de la Galiffonnière d'appareiller 
pour le C a p . L 'équipage refufa d 'obéir , & dit qu'il étoit 
aux ordres du C o m i t é du Port-au-Prince, &de l'Affem-

B 3 

http://pourfuite.il


( 22 ) 

blée g é n é r a l e , qui avoit rendu un décret du 27 jui l let , 
portant en fubftance , que l'officier commandant le 
vaiffeau du roi le Léopard, ainfi que les forces navales 
alors au Port-au-Prince , feroit requis au n o m de l ' h o n 
neur , du patriotifme, de la n a t i o n , de la l o i , du r o i , & 
particulièrement de la partie françoife de S . - D o m i n g u e , 
de ne point fortir de la rade du P o r t - a u - P r i n c e , jufqu'à 
n o u v e l ordre. Les officiers de ce vailfeau n'étoient plus 
en fureté à leur b o r d ; ils reçurent l 'ordre d'en defcen-
d r e , & l ' équipage , foutenu dans fon infurreftion, per-
fifta dans fa défobéiffance. 

Il ne fut plus poff ib le , Mei l leurs , de tolérer les abus 
qui fe multiplioient. Les craintes des gens honnêtes 
augmentèrent . O n v o y o i t dans le vaiffeau le Léopard, un 
ennemi dangereux que l 'on p o u v o i t diriger contre la 
v i l l e ; & peut-être cela eût-il été e x é c u t é , fi les c o u p s 
n'avoient pu n'être portés que contre les objets de leur 
haine. M . le Gouverneur-généra l affembla un c o n f e i l ; 
o n y examina toutes les pièces qui démafquoient les fé-
ditieux : on délibéra fur le parti à prendre pour affurer 
la tranquillité de la ville. Par les dépositions qui v e -
noient de toutes parts aux c h e f s , par les avis qu'ils re-
c e v o i e n t des m o u v e m e n s que l 'on remarquoit dans la 
v i l l e , tout annonçoi t des projets dangereux. L ' o n a 
m ê m e fu que fi ces projets n'avoient pas été exécutés à 
certaine é p o q u e , c'eft que les moyens n'avoient pas été 
bien concertés . I l fut arrêté que pour prévenir u n 
défaftre qui ne devoit porter que fur la partie faine de la 
v i l l e , & c e u x dont l'état & la fortune pouvoient d é 
d o m m a g e r les fcélérats qu'on emploieroit ; il fut arrêté 
qu 'on s'affureroit des plus dangereux agens de cette 

perfidie; ils furent défignés; M. de Mauduit en reçut 
l'ordre. Ses différens pelotons commandés attendoient 
que la frégate l'Engageante fut hors de la portée du 
c a n o n du Léopard, dont on craignoit le reffentiment ?, 
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lorfqu'il fauroit que fes partifans étoient arrêtes. L a fré
gate appareilla, & lorfqu'elle fut hors de toute atteinte, 
les pelotons fe mirent en marche. Il étoit une heure 
après minuit. Les v e n t s , qui commandent l'inftant de 
départ des bât imens, n'avoient pas permis une expédi
tion plus prompte. M . de Mauduit eft informé que la 
maifon o ù fe tenoit le C o m i t é eft remplie de gens ar
m é s , au nombre de plus de trois c e n t s , quoique la 
garde n'y fût ordinairement que de vingt h o m m e s . I l 
en inftruit le Gouverneur-généra l , & l'affure qu'il diffi -

pera cet a t troupement , s'il en reçoit l 'ordre. L e général 
le lui envoie. M . de Mauduit apprend que l 'at troupe

ment augmente ; que de tous côtés l 'on voit dans la 
ville des gens qui forcent les citoyens à abandonner 
leurs maifons pour fe rendre en armes au C o m i t é ; que 
les patrouilles bourgeoifes font de 4 0 , 5 0 , m ê m e de 
80 h o m m e s ; qu'une patrouille militaire de 5 h o m m e s 
a été défarmée; que l 'on annonce des projets fur les 
magafins du r o i , o ù l 'on veut attirer toutes les f o r c e s , 
afin d'exécuter plus furement les projets concertés . 
Il y envoie un piquet fous les ordres d'un capitaine. 
À l'inftant l 'on y voit déboucher une patrouille n o m -
breufe , avec deux fanaux, quoique la lune éclairât de 
manière à faire faifir tous les objets. 

M . de Mauduit envoie tous ces détails au G o u v e r -
n e u r - g é n ç r a l , & lui mande qu'il eft inftant de prendre 
les mefures néceffaires pour arrêter de plus grands 
malheurs. L'officier, porteur des avis du c o l o n e l , lui 
rapporte l'ordre de M . de Peynier de tout faire p o u r 
prévenir le mal. Alors M . de Mauduit réunit les diffé-
rens p e l o t o n s , parce qu'il préfume que les gens défi-
g n é s pour être arrêtés étoient au C o m i t é . Il prend deux 
pièces de canons. Les pelotons réunis formoient 84 
n o m m e s , auxquels te joignirent 25 volontaires qui 
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s'étoient. rendus aux cafernes , fur les mouvemens que 
l'on v o y o i t dans la ville. 

C e C o l o n e l fe porte vers la maifon qu 'occupoient les 
g e n s armés. Arrivé à l 'encognure de la r u e , il place fa 
t r o u p e . Seul il s'avance à vingt pas en a v a n t , & fomme 
c e t a t t roupement , au n o m de la N a t i o n , de la L o i , du 
R o i , & d'après les ordres de M. le G o u v e r n e u r - g é n é 
r a l , d'avoir à fe diffiper. Il reçoit pour toute r é p o n f e : 
N o n , non , & une décharge de c o u p de fufils, dont il 
n'eft point atteint. A v e c un fang-froid qu'aucune e x -
preffion ne peut r e n d r e , il r e c o m m e n c e la même f o m -
mation , une féconde décharge de coups de fufils & 
d'efpingoles eft dirigée fur lui. U n Sapeur & un G r e 
nadier qui s'étoient avancés lors du premier danger 
qu'il avoit c o u r u , font tués à fes côtés : plufieurs foldats 
font tués & bielles derrière lui. D e u x Volontaires le 
furent auffi. 

Alors il ordonne à fa troupe de faire feu. D e u x parti-
fans du C o m i t é font victimes. O n crie, grace. M . de Mau-
d u i t , aufii généreux & humain , qu'il eft b r a v e , fait cef-
fer le feu & contient les Soldats jufqu'à ce que les mal-
heureufes victimes de la féduction euffent eu le temps de 
s 'échapper. Les Soldats frémiffoient de rage de voir 
leurs camarades tués & bleffés : mais ils obéiffent à leur 
c h e f , qui ne permet d'entrer dans la maifon que lorfqu'il 
la crut é v a c u é e . Il ordonna à fes Soldats de fe faifir 
des armes abandonnées par les fuyards. O n trouva 
b e a u c o u p de fufi ls, de piftolets , trois efpingoles ; 35 
perfonnes étoient encore enfermées dans cette maifon. 
M . de Mauduit les met fous la fauve-garde de l 'honneur. 
L e s Soldats les conduifent aux cafernes où elles ont 
paffé le refte de la nuit. 

V o i l à , Meffieurs, le récit fidèle de l 'événement qui a 
e u lieu au Port-au-Prince dans la nuit du 20 au 30 Juil
let, E n vain les ennemis de la vérité , les ennemis de 
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M . de Mauduit voudroient le calomnier , ils n'altéreront 
point ces faits. Ils publient que ce C o l o n e l avoit des 
projets deftructeurs. C'eft avec cent huit hommes qu'il 
en attaque quatre cent retranchés & armés. D e u x hom
mes font tués par le feu de la troupe bien fervi; un plus 
grand nombre de Soldats font victimes d'un feu mal 
dirigé par des gens peu accoutumés au maniement des 
armes. 

M . de Mauduit avoit deux canons qui n'ont effrayé 
que par leur bruit. Ils n'étoient point chargés pour être 
meurtriers. C 'étoit l 'intention de ce C o l o n e l , qui n'a 
point a t taqué , qui n'a point tiré le premier. Il ne v o u -
loit point de victimes : il vouloi t diffiper un a t t r o u p e 

ment, devenu d a n g e r e u x , parce qu'il étoit dirigé par 
des fcélérats qui vouloient profiter du défordre. C e s 
h o m m e s a troces , pour irriter les efprits, annoncèrent 
que la ville devoit être livrée au pillage. Ils n'ont p r o 
duit que le d é c o u r a g e m e n t , & il n'y a pas eu de pil lage. 
Ils ont ofé lâchement calomnier la T r o u p e & leur C h e f : 
leur calomnie eft retombée fur eux. 

L a v i l le , inquiète auparavant , toujours agitée de 
cra intes , eft rentrée dans le calme le plus p r o f o n d , par 
la fuite des auteurs du défordre. L a proclamation que 
le Gouverneur-général fit le l e n d e m a i n , auroit ramené 
la fécurité ; elle a été troublée par la déclaration de 
guerre de l 'Aflemblée de la partie françoife de Saint-
D o m i n g u e , dont il avoit prononcé la diffolution, ainfi 
q u e celle du monftrueux C o m i t é du Port-au-Prince. 
L a deftruction de cette Affemblée étoit le v œ u de tous 
les honnêtes gens de la C o l o n i e . 

Tandis que cet événement s 'opéroit au P o r t - a u -
Prince , fans s'être c o n c e r t é e , la province du N o r d 
faifoit des difpofitions qui tendoient au même b u t ; elle 
e n v o y o i t d o u z e D é p u t é s , pris dans tous les C o r p s , 
pour offrir au Gouverneur-général f o r c e , appui , & le 
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prier d'ufer de l'autorité & des m o y e n s qu'il avoit dans 
fes mains , pour y parvenir. 

Cet te députation annonçoit le départ d'un corps 
de troupes patriotiques & d'un détachement du régi
ment du C a p , fous le commandement de M . de V i n 
c e n t , qui devoit attendre des ordres aux Gonaires . 

Je v o u s ai d i t , Meff ieurs, que les préparatifs pour 
opérer la diffolution de l'Affemblée générale de la 
partie françoife de Saint-Domingue, fe faifoient à deux 
points éloignés , fans avoir é té concertés . Dans le 
m ê m e t e m p s , l 'on difpofoit , au P o r t - a u - P r i n c e , un 
détachement de troupes patriotiques & r é g l é e s , qui 
devoit fe porter à Saint-Marc. M . de Mauduit devoit 
le c o m m a n d e r ; on l 'avoit d e m a n d é , parce que le fort 
de la C o l o n i e repofe fur lui. 

C'eft dans ces c irconftances , que le vaifleau le Léo
pard partit du Port-au-Prince. O n croyoi t qu'il faifoit 
voile pour France ; il alla s'emboffer à Saint-Marc , de 
manière à écrafer toutes les forces qui auroient pu le 
porter du Port-au-Prince fur cette v i l l e , par terre & par mer. L e Miniftre a dû v o u s faire parvenir les détails 
relatifs à ce vaifleau. 

L'Affemblée générale de la partie françoife de Saint-
D o m i n g u e cria aux armes-; elle invita toutes les paroiffes 
à fe réunir. Je vais v o u s donner connoiffance des lettres 
& proclamations. 

Séance du 31 Juillet. 

« L'Affemblée g é n é r a l e , tranfportée d'une vive i n -
» dignation aux nouvel les affreufes qu'elle vient de 
» recevoir du P o r t - a u - P r i n c e , & pénétrée du fenti-
» ment le plus jufte & le plus p r o f o n d , jure de venger 
» le fang des braves citoyens contre lefquels l ' exécra-
» ble M a u d u i t , a v o u é par le traître Peynier & par fon 
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» infernal c o n f e i l , a ofé enfin tourner des armes def-

» tinées à défendre les habitans de cette île. 

» Invite , au n o m de l 'honneur & du falut de la 
» patrie en d a n g e r , toutes les paroiffes de la partie 
» françoife de Saint-Domingue, d'accourir très-promp-
» tement au fecours de leurs frères du Port-au-Prince 
» qu'on é g o r g e . 

» Déc lare le comte de Peynier & les fieurs Mauduit , 
» C o u f t a r d , C o u r n o y e r , la Galiffonnière & la M e r -
» vei l lère , traîtres à la N a t i o n , ennemis publics , &, 
» c o m m e tels , les profcrit. 

» O r d o n n e à tous les citoyens de la partie fran-
» çoife de Saint-Domingue, de pourfuivre , à outrance , 
» les infâmes auteurs des maffacres horribles qui p l o n -
» gent la partie françoife de Sa int-Domingue dans le 
» deuil. 

» Fait en Affemblée g é n é r a l e , les j o u r , mois & an 
» que deffus ». Signé, T . MILLET , Préfident ; De PONS, 
v ice-Préf ident , &c. 

Saine-Marc , 31 Juillet. 

Meilleurs & chers C o m p a t r i o t e s , 

« N o u s v o u s p r é v e n o n s , au n o m de l'Affemblée 
» g é n é r a l e , que la confpiration contre la partie fran-
» çoife de Saint-Domingue a éclaté , au P o r t - a u -
» P r i n c e , la nuit du 29 au 30 de ce m o i s , par l'affaf-
» finat d'un grand nombre de c i t o y e n s , ordonné par 
» le comte de P e y n i e r , & exécuté par le c o l o n e l Mau-
» duit. S o n g e z à v o u s , & c o m p t e z fur l 'inébranlable 
» fermeté de v o s Repréfentans. 

» R e n d e z - v o u s au Cul-de-Sac en a r m e s , le plus tôt 
» que v o u s pourrez , 
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» N o u s f o m m e s , avec les fentimens fraternels que 
» la douleur refferre encore , 

Meffieurs & chers C o m p a t r i o t e s , 

V o s t r è s - h u m b l e s , &c. 
Signé, T . MILLET , Préfident ; DE PONS , vice Préfi-

f i e n t , &c. 

31 Juillet. 

Proclamation de l'Affemblée générale. 

« A u n o m de la N a t i o n , de la L o i , du R o i , & de 
» la partie françoife de Saint-Domingue en p é r i l , 

» Toutes les paroiffes font invitées & preffées de fe 
» réunir fur- le-champ , pour venger les affaffinats qui 
» viennent d'être commis au Port-au-Prince. 

» L'horrible conjuration a éclaté. Les exécrables 
» P e y n i e r , M a u d u i t , Couftard, la Jaille, & c . . . . . , fe 
» baignent dans le fang. Q u e les bons citoyens c o u -
» rent aux armes ». 

Union , Célérité, Courage. 

« Les points de ralliement f o n t , Saint-Marc pour 
» toute la partie du N o r d & les paroiffes adjacentes ; 
» Cul-de-Sac pour le Mirebalais , M o n t r o u i s , les V a -
» fes, A r c a h a y e , Boucaffin & dépendances ; L é o g a n e 
» pour la partie du Sud ». Signe, T . MILLET , Préfi-
d e n t , DE PONS , vice-Préfident. 

Séance du 2 Août. 

« L'Affemblée décrète incompétente , fédit ieufe, 
» attentatoire, tant aux décrets de l'Affemblée nat io-
» n a l e , qu'aux droits des citoyens de la partie fran-
» çoife de S a i n t - D o m i n g u e , la proclamation men-, 
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» fongère & defpotique que le fleur comte de Peynier 
» a ofé p u b l i e r , le 29 juillet dernier , contre leurs 
» Repréfentans, & qu'il n'a rendue que pour autorifer 
» les affaffinats qu'il préméditait de faire exécuter fur 
» les citoyens dans la nuit fuivante , par le c o l o n e l 
» M a u d u i t ; déclare que ce nouveau crime du fleur 
» comte de Peynier eft d'autant plus puniffable, qu'il 
» l'a commis au mépris des ordres du R o i , que lui 
» tranfmettent les dernières dépêches du Miniftre , en 
» faveur d e s c i t o y e n s , des municipalités, & fur-tout 
» de l'Affemblée générale des Repréfentans de la 
» partie françoife de Saint-Domingue. O r d o n n e e n 
» c o n f é q u e n c e , de plus f o r t , l 'exécution de fes d é -
» crets des 31 juillet & 2 de ce m o i s , qui profcrivent 
» & deftituent ledit fieur de Peynier ; & fera le préfent 
» décret imprimé à la fuite de ladite p r o c l a m a t i o n , & 
» e n v o y é dans toutes les paroiffes dont le fleur de 
» Peynier a ofé fouler aux pieds le droit le plus 
» facré ». 

Fait en Affemblée g é n é r a l e , féante à S a i n t - M a r c , 
lefdits j o u r , mois & an que demis. Signé, T . MILLET , 
Préf ident; DE PONS, vice-Préfident. 

Séance du 2 Août. 

« L'Affemblée g é n é r a l e , confidérant l'horrible tra-
» hifon dont le comte de Peynier s'eft rendu c o u p a b l e 
» envers la partie françoife de Saint-Domingue & e n -
» vers la Nation entière, par les meurtres & les autres 
» excès lâchement c o m m i s , par fes o r d r e s , fur les 
» citoyens du Port-au-Prince, & dont le but eft au-
» jourd'hui bien manifefté par la découverte de l'af-
» freufe confpiration qui fe tramoit d'un b o u t d e 
» cette île à l'autre , pour opérer une c o n t r e - r é v o -
» lution; 
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» Confidérant que les attentats du comte de P e y -

» nier deviennent plus o d i e u x , d'après la connoiffance 
» que FAffemblée vient d'acquérir de la lettre du c o m t e 
» de la L u z e r n e , & des autres dépêches apportées aux 
» C a y e s par la corvette le Serin , lettre & dépêches 
» qui prouvent que les horreurs commifes au P o r t -
» au-Prince n'ont été précédées d'aucuns ordres qui 
» aient pu autorifer le fieur de Peynier à prendre des 
» mefures auffi fanguinaires & a u f f i défaftreufes que 
» celles qu'il vient d'effectuer dans ladite ville ; 

» Confidérant enfin que fa tête a été profcrite par 
» le décret de l 'Affemblée du 31 du mois dernier , en 
» haine de fon abominable conduite ; 

» D é c r è t e que ledit fteur de Peynier eft & demeure 
» deft i tué, par le feul fa i t , du gouvernement de la 
» partie françoife de Saint-Domingue. 

» Fait défenfe à qui que ce foit de lui obéir en cette 
» qualité , fous peine d'être réputé compl ice de fa 
» trahifon ; & attendu que le fieur de V i n c e n t , qui 
» devroit le premier lui fuccéder au g o u v e r n e m e n t , 
» eft devenu l 'un de fes fauteurs & c o m p l i c e s , par fa 
» coalit ion avec lui & avec les autres ennemis de la 
» partie françoife de Saint-Domingue ; attendu aufîi 
» que le fieur C o u f t a r d , appelé à ce pofte au défaut 
» du fieur de V i n c e n t , eft un des infâmes confeillers 
» du comte de Peynier , & c o m m e t e l , profcrit, & que 
» les autres Officiers fupérieurs qui viennent après lui 
» font juftement fufpects, FAffemblée d é c l a r e , à l'una-
» n i m i t é , que le commandement général de la partie 
» françoife de Saint-Domingue eft & demeure dévolu 
» provifoirement, & jufqu'à ce qu'il en ait autrement 
» été pourvu par le R o i , à M . de Fierville , actuelle-
» ment Commandant-Particulier de la ville des C a y e s , 
» dont le patriotifme s'eft fait c o n n o î t r e , fans é q u i v o -
» q u e , dans les circonftances critiques o ù fe trouve 
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» cette C o l o n i e , l'invite à fe r e n d r e , fans délai , auprès 
» de l'Affemblée générale. 

» Enjoint aux Gardes nationales foldées o u non 
» f o l d é e s , & à tous autres , de quelque claffe & c o n -
» dition qu'ils fo ient , de le reconnoître en cette qua-
» lité & d obéir à fes ordres ; & c o m m e le fieur Peynier 
» a dans fes mains une partie des forces de la partie 
» françoife de Saint-Domingue, l'AlTemblée g é n é r a l e , 
» voulant épargner , s'il fe p e u t , le fang des c i toyens 
» qui fe réuniffent, de toutes par ts , p o u r exercer les 
» juftes vengeances dues à c e u x de leurs frères qui ont 
» été les victimes de fa fureur , décrète que copies 
» col lat ionnées de la lettre du c o m t e de la L u z e r n e & 
» des autres dépêches apportées aux C a y e s par la 
» corvette le Serin & dont les originaux font t o m b é s 
» au pouvoir du comte de Peynier , par la difperfion & 
» la fpoliation du C o m i t é de l ' O u e f t , auxquels ils 
» avoient été adreffés pour lui être r e m i s , lui f e r o n t , 
» furabondamment & fans dé la i , adreffés, pour qu'il 
» a i t , à l'inftant de leur not i f icat ion, à défarmer les 
» troupes qui l ' e n t o u r e n t , jufqu'à ce que M . de F i e r -
» ville en ait pris le commandement ; f i n o n , & faute 
» par ledit fieur de Peynier d'obéir au préfent d é c r e t , 
» l 'Affemblée déclare qu'elle laiffera aux bons c i toyens 
» qui brûlent de voler au Port-au-Pr ince , & dont le 
» nombre s'accroît rapidement , la liberté de p u n i r , 
» par la vo ie des a r m e s , les énormes forfaits qui ont 
» été commis par le fieur de Peynier , & qui le rendront, 
» ainfi que fes fauteurs & c o h é r e n s , à jamais exécrable 
» à toutes les Nations. 

» Sera le préfent décret apporté à M . de F i e r v i l l e , 
» par c e u x de M M . les Ci toyens des C a y e s , dont le 
» c o u r a g e u x patriotifme a p r o u v é à l 'Affemblée la 
» connoiffance des précieufes dépêches venues par 
» le Serin , lefquels elle n o m m e fes Commiffaires à c e t 



( 32 ) 
» effet ; fera en outre ledit décret notifié au fieur de 
» P e y n i e r , i m p r i m é , publié & affiché dans toute la 
» partie françoife de Saint-Domingue ». 

Fait en Affemblée générale à Saint-Marc. Signé, T . 
MILLET, Préf ident; DE PONS, vice-Préfident. 

M . de Vincent étoit aux Gonaires à la tête des troupes 
patriotiques de la province du nord & du détachement 
d u régiment du C a p . Ses ordres portoient qu'il fomme-
roit l'affemblée d'avoir à fe diffoudre, & q u e , fur le refus 
d 'obé ir , il feroit marcher fa troupe. Cette négociat ion 
traîna plufieurs j o u r s , & donna lieu aux lettres que nous 
dépoferons. M . de Vincent déclara qu'obligé d'obéir 
aux ordres qui lui avoient été d o n n é s , il alloit marcher. 
L'affemblée s'embarqua fur le Léopard, qu'elle n o m m a 
le Sauveur des François , & fe fit efcorter par le détache
ment en garnifon à S a i n t - M a r c , qu'elle avoit féduit. 
Elle annonce fon départ à toute la C o l o n i e , dans une 
lettre dont nous fommes porteurs. 

L e s proc lamat ions , les cris d'armes de l'affemblée 
d o n t je v o u s ai donné lecture, firent l'effet qu'elle en 
attendoit dans différentes paroiffes, & remplit d'indigna
tion les quartiers qui n'adoptoient pas des principes aufîi 
défaftreux. 

A L é o g a n e o n força la poudrière ; on fit des prépara
tifs d'attaque & de défenfe ; on porta des canons dans 
les grands chemins & dans la ville. 

A u petit G o a v e , le même vertige produifit les mêmes 
effets. A u x C a y e s ils furent plus violens. Les récits exa
gérés de l 'événement de la nuit du 29 au 30 Juillet, les 
proclamations incendiaires de l'affemblée g é n é r a l e , ai
grirent les efprits au point que tout fut dans le défordre. 
O n y arrêta de prendre les armes , de courir au fecours 
des malheureux que l 'on égorgeoi t au P o r t - a u - P r i n c e . 
L a ville des C a y e s avoit long-temps manifefté des prin-

cipes 
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clpes fages & modérés : elle avoit contrarié ceux de 
l'affemblée générale. Il fe f o r m a , tout d'un c o u p , dans 
cette v i l le , un c l u b , dont la compofit ion n'étoit pas 
heureufe. C e club en i m p o f a , par des moyens tran-
c h a n s , aux citoyens honnêtes & paifibles qui fe reti
rèrent , gardèrent le filence. C e club devint l'arbitre des 
délibérations & l'appui de l'affemblée dans cette partie 
de l'ifle. Il y fut décidé que l 'on s'empareroit des lettres 
contrefignées du gouvernement & de l'adminiftration. 
U n e lettre adreffée à M . de C a u d e r s , ancien major du 
régiment du C a p , homme eft imé, retiré fur fes terres , 
père de famille, fut la caufe de fa perte. D e u x cents 
perfonnes fe tranfportent chez lui; mettent le feu à deux 
pièces de c a n o n s ; pillent fa mai fon , fes m e u b l e s ; fe 
faififfent de lui & le traînent aux C a y e s c o m m e un cri
minel. L e premier cri fut de le pendre. D e s perfonnes 
fages repréfentent qu'un citoyen ne peut être e x é c u t é 
fans un jugement qui ordonne fa mort. L a fureur qui 
avoit paru s'appaifer, fe ranime. Il eft: percé de plufieurs 
ba l les , fa tête c o u p é e & portée dans toute la v i l l e , & 
avec affectation fous les fenêtres des officiers du régi
ment du Port-au-Prince , détachés aux C a y e s & déte
nus prifonniers, pour avoir voulu s'oppofer à la défer-
tion de leur troupe féduite par les agens de l'affemblée 
générale . Je vais donner lecture d'une lettre de la com
mune des C a y e s , qui en fera connoître l'efprit & les 
difpofitions. 

Cayes , ce 5 Août 

N o s CHERS C O N C I T O Y E N S , 

« N o u s v o u s donnons avis qu'hier à huit heures 
» un quart du foir, nous avons r é c o m p e n f é , fur la 
» place d 'armes, M . Cauders des bonnes intentions 
» qu'il avo'it pour nous. Sa correfpondance, qu'on eft 

Adreffe des Dép. du Port-au-Prince. C 
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» à même de l i re , v a nous prouver combien il nous 
» étoit attaché. 

» N o u s défirons, chers C o n c i t o y e n s , d'apprendre 
» que quelques ames charitables nous débarraffent de 
» trois à quatre têtes qui caufent nos maux. N 'épargnez 
» rien : nous avons ici cent mille livres à votre difpofi-
» tion. 

» N o u s avons l 'honneur d'être tout à v o u s . 

» Signe, B E R G O B S O O M , fecrétaire de la Commune* 

» A Meffieurs du Comité provincial du Port-au-Prince ». 

D a n s le nombre des paroiffes qui ont protefté contre 
l'affemblée g é n é r a l e , dont les proteftations font jointes 
a u x p i è c e s , on doit citer celle de l 'Arcahaie & de la 
C r o i x - d e s - B o u q u e t s . L a première a remis des lettres 
intéreffantes qui font connoître le génie & les principes 
de l'affemblée générale. L a C r o i x - d e s - B o u q u e t s , dont 
d e u x députés font ici préfens, a e n v o y é un corps de 
troupes patriotiques à M . le G o u v e r n e u r - g é n é r a l , pour 
l'aider à diffiper les reftes du défordre. 

Dans un récit auffi réfervé qu'il a été poff ible , v o u s 
a v e z v u la C o l o n i e dans fes différentes pofitions depuis 
qu'elle a c o n ç u le deffein d'avoir des repréfentans dans 
cette augufte affemblée. V o u s avez v u fe former les af-
femblées qui ont précédé l'aifemblée générale de la 

partie françoife de Saint-Domingue. Dans fon organi-
fation elle devoit être provifoire & confultative, prépa

rer , vous offrir les plans relatifs à la C o l o n i e . N o s b e -
foins nous donnoient un droit; nos v œ u x nous d o n -
noient un titre pour partîciper à la régénération de ce bel 
empire. L a C o l o n i e devoit néceffairement occuper v o s 
foins. N o u s avions confié à l'affemblée générale ce p r é 
cieux dépôt. 

V o u s avez v u fes prétentions , fon orgueil. C o m -



( 35 ) 
potée de citoyens dont le caractère étoît t r a c e , v o u s 
l 'avez vue en adopter un tout oppofé . Simple Affem-
blée de p r o v i n c e , elle a rendu des décrets ; elle a a b -
forbé tous les degrés de juridiction , envahi tous les 
pouvoirs . L e Repréfentant du R o i , dépouillé de ion 
autorité ; les Tribunaux fans vigueur. Cette Affemblée 
a autorifé un Tribunal fupérieur, illégal dans fa f o r 
mation, rendre la juftice; elle a fouffert que le C o 
mité du Port-au-Prince, l 'exécuteur de fes vo lontés & 
de fes d é c r e t s , informât en matière criminelle ; el le 
tendoit à concentrer dans fes mains un defpotifme bien 
plus dangereux pour la C o l o n i e , que celui fous lequel 
elle gémiffoit auparavant. Enhardie par les premiers 
fuccès de folles prétentions que l 'on regardoit c o m m e 
l'effet de l'amour-propre enorguei l l i , elle a tout ofé ; 
elle a m é c o n n u la puiffance de l'Affemblée des R e p r é -
fentans de la N a t i o n , dont elle a fournis les décrets à 
une nouvel le révi f ion, même après la fanction; elle a 
appelé l'Etranger dans nos p o r t s , licencié lés t r o u p e s , 
augmenté la paie du foldat , pour le féduire; elle s'eft 
permis de divertir les fonds de la C o l o n i e , dont les des
tinations font fixes ; elle a débauché l 'équipage d u 
vaiffeau du Roi le Léopard. Les lettres de l 'Affemblée 
à cet é q u i p a g e , le décret qui autorife fon infurrection 
font au nombre des pièces. V o u s y verrez auffi les d é 
polirions des foldats, les manœuvres pratiquées pour 
les corrompre. D e s membres de l'Affemblée générale 
y font inculpés ; fes agens , répandus dans toute la 
C o l o n i e , y entretiennent le défordre , infpirent des 
craintes, & , par de fauffes apparences , féduifent o u 
intimident les gens fans méfiance. C ' e f t par là qu'elle 
a obtenu l'apparente majorité dont elle fe targuoit, 

Si nous ne nous étions pas i m p o f é , M e i l l e u r s , la 
loi de ne vous préfenter que ce dont nous avions la 
preuve écr i te , nous pénétrerions dans le fein, de cette 

C 2 
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Affemblée ; vous y l ir iez , en caractères bien exprimés, 
i o u s les égaremens du c œ u r & de l'efprit ; vous y v e r 
riez méconnoître la Nation & l'autorité de fes refpec-
tables Rèpréfentans; vous y entendriez une voix forte 
proférer ces cris déchirans, ce blafphême : La France 
n'eft point notre mère , c'eft une marâtre ; il efl temps 
de marcher à l ' indépendance ; une Nation voifine 
n'attend que l'expreffion de nos v œ u x . C e bruit s'eft 
généralement répandu & peut-être eft-il parvenu jufqu'à 
vous . 

L'Affemblée de la partie françoife de S a i n t - D o m i n 
gue a c o m b l é la mefure par fes proclamations, par les 
cris de guerre. L a conduite du G o u v e r n e u r - g é n é r a l , 
qui n'a point de reproches à fe faire, n'eût-elle pas été 
dictée par les circonstances qui l 'ont forcé d'agir, cette 
Affemblée devoi t -e l le prononcer des profcript ions, 
mettre des têtes à pr ix , infpirer le crime? Devoi t -e l le 
mettre les armes à la main à une C o l o n i e qui trouvoit 
fon repos dans un moment de crife, à la v é r i t é , mais 
que la prudence du Chevalier de Mauduit a rendu le 
moins funefte poffible. L'Affemblée préfente le comte 
de Peynier c o m m e un fcélérat d é v o u é à la mort. C e 
brave militaire, c e Général qui a toujours bien c o m 
battu , qui a été l 'émule & le camarade d'armes de 
Suffren, verra la mort avec plaifir, fi elle eft utile à la 
Nat ion. Les braves Officiers compris dans la profcrip-
tion portent, le même caractère. Fidèles à la N a t i o n , à 
la L o i & au Roi qu'ils ont toujours généreufement fervi, 
ils ne haïffent que les traîtres. 

L'Affemblée générale a fait à la C o l o n i e un mal ir
réparable , en s'écartant de fon objet. Placée entre la 
C o l o n i e & les repréfentans de la N a t i o n , elle a renoncé 
à la plus belle prérogat ive , celle qui flatte.le plus des 
cœurs v e r t u e u x , celle de participer, de coopérer aux 
travaux des génies bienfaifans, des génies tutélaires qui 
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s'occupent, à rendre le peuple François le peuple le 
plus heureux de la terre, fous la protection de la L o i , 
que le caprice ni l'intérêt ne pourront plus altérer, & 
dont le crédit des grandes places ne pourront plus 
a b u f e r , parce que les légiflateurs veilleront fur le 
peuple. 

N o u s a v o n s , M e i l l e u r s , fidèlement rapporté les 
faits. L 'examen des pièces" en rappellera d'autres égale
ment prouvés. N o u s penfons que le principe du mal 
étoit dans l'Affemblée générale de la partie françoife 
de S . - D o m i n g u e , que fa deftruction étoit néceffaire. 
Elle a effrayé les efprits par fes difpofitions, par ce g é 
nie dominant & intérieur qu'il eft difficile de pe indre , 
parce qu'en le défavouant , elle en effacera les traits, 
dont l'empreinte eft cependant durement gravée dans 
nos cœurs . Elle a mérité de perdre notre c o n 
fiance , & d'être diffipée. C e p e n d a n t , Meffieurs, v o u s 
a v e z à prononcer fur nos frères. Avant de nous h a ï r , 
avant d'être divifés d 'opinion, ils étoient nos amis; ils 
font colons c o m m e n o u s , pères de familles ; nos v œ u x 
les plus ardens font, que la C o l o n i e ne faffe plus qu'une 
famille dont v o u s deviendrez les chefs , après en avoir 
été les arbitres. 

C o m m e e u x , loin de nos f o y e r s , la v o l o n t é de nos 
conftituans nous a fait un devoir d'un départ, précipité 
& de fouffrances multipliées. N o s peines deviendront 
pour nous un fujet de joie , fi la C o l o n i e n'eft plus 
divifée en factions, fi l 'union fe rétabl i t , il toute trace 
de haine eft effacée. D u jugement que vous allez porter 
dépend ce bien précieux. 

N o s confi i tuans, Meffieurs , dans les inftructions T 

dans les pouvoirs qu'ils nous ont. d o n n é s , ont mis le 
fceau à notre b o n h e u r , en nous procurant l 'honneur 
de jurer à cette augufte Affemblée, en leurs n o m s , aux 
n ô t r e s , que nous fommes F r a n ç o i s , inviolablement 
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attachés à la N a t i o n , à la L o i , au Roi ; que les décrets 
émanés de vous , fanctionnés par notre bon R o i , 
feront les feules lois que nous adopterons , auxquelles 
nous obéirons ; que nous defirons, que nous foupirons 
après la régénération que préparent vos coeurs g é n é 
reux & bienfaifans. L a C o l o n i e , Meffieurs, qui a été 
effrayée de l'idée d'un changement de d o m i n a t i o n , 
qui a craint d'être féparée de fes légiflateurs , v o u s 
j u r e , par notre o r g a n e , une foumiff ion, une r e c o n -
noilfance éternelle. 

Signé , ARNAULD , TROTTIER , LAJARD , D é p u t é s du 
P o r t - a u - P r i n c e ; DAULNAY DE CHITRY, HAMON 
DE VAUJOYEUX, D é p u t é s de la Croix-des-Bouquets, 
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L ' A N mil fept cent quatre-vingt-dix , & le neuvième jour 
du mois d'août , à dix heures du matin , les citoyens de 
la paroiffe du Port-au-Prince, extraordinairement & régu-
gulièrement affemblés en leur églife paroiffiale , ont pro-
pofé , pour leur préfident, le plus ancien d'âge, vu l'ab-
fence de M. le marguiller. M. Kenfcoff père, s'étant trouvé 
le plus ancien , d'après l'interpellation faite par l'affemblée, 
a été reconu préiîdent de droit ; M. Kenfcoff ayant repré-
fenté qu'il ne pouvoit remplir cette place , M. Sainmartin 
aîné s'étant trouvé après lui le plus ancien de l'affemblée, 
il a été nommé pour préfident, & il a nommé M. Pacaud 
pour fecrétaire. 

Sur la propofition faite par le préfident, de favoir s'il 
feroit néceffaire de nommer des députés auprès de l'Affemblée 
nationale , à l'effet de faire connoître les troubles qui fe font 
élevés dans cette Colonie, & notamment dans la ville du 
Port-au-Prince , depuis l'exiftence de l'Affemblée générale , 
féante à Saint-Marc , il a été arrêté que , pour donner fon 
avis fur cette queftion, ceux qui voteraient pour l'envoi des 
députés, pafferoient au côté nord de l'églife ; & ceux qui 
voteroient pour la négative, pafferoient au côté fud : ce 

qui ayant été fait, il a été reconnu que la prefque totalité 
les citoyens étoient pour l'envoi des députés ; en confé-

qnence , il a été arrêté qu'il en feroit nommé. 
Sur la propofition faite par M. le préfident, de favoir 

quel feroit le nombre des députés à envoyer en France , dans 
quelle claffe ils feroient élus, & M. le préfident ayant re-
préfertté qu'il lui fembloit convenable de choifir entre quatre 
& fix, il a été arrêté à l'unanimité & par acclamation, 
qu'il en feroit nommé quatre , qu'ils feroient choifis parmi 
tous les citoyens éligibles, & que les frais de cette dé
puration feroient fupportés par la paroiffe. 

C 4. 

EXTRAIT des registres des délibérations de la 
paroisse du Port-au-Prince. 
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L e choix de M M . les commiffaires - fcrutateurs, ainfi 

que le nombre, ayant été laiffé à la difpofition de M. le 
préfident, il a cru néceffaire de les porter au nombre de 
fix, & a nommé 

MM. 
Grandmaifon , confeiller ; 
L e chevalier Volant, habitant; 
Girault, curateur aux fucceffions vacantes ; 
Gaudin, négociant ; 
Lenud , idem ; 
Bourgenot, marchand tapiffier. 

Après le dépouillement du fcrutin, il a été reconnu que 

M M . 

Arnaud a réuni deux cent quarante-fix voix ; 
Trottier , deux cent trente-trois ; 
Picard , deux cent treize ; 
Lajard, idem ; 
Chachereau, dix-huit; 
Le chevalier Volant, feize ; 
Benoît, quatorze ; 
Girault , onze ; 
Sainmartin aîné , fix ; 
Piémont, cinq ; 
Maffac , quatre ; 
L a Marnière , idem ; 
Allemand aîné , idem ; 
Lefranc, trois; 
Dumonftier , deux ; 
Pelé , idem ; 
Pacame, idem ; 
Darac, une ; 
Poupin , idem ; I 
Touron aîné , idem ; 

Et qu'il réfulte de ce dépouillement que MM. Arnaud , 
Trottier , Piccard & Lajard font nommés , pour aller en 
France : il a été arrêté qu'il feroit envoyé à chacun d'eux 
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deux députes pour les prier de déclarer s'ils acceptoient-la 
miffion qui leur eft confiée , & qu'en cas de non accepta
tion de leur part, ceux qui ont réuni le plus de voix après 
eux , rempliroient cette miffion. 

M . le préfident ayant propofé à l'Affemblée la queftion 
de favoir fi les citoyens veulent ou non rappeler leurs dé
putés à l'Affemblée générale de la Colonie , il a été ob-
fervé , par plufieurs citoyens , que M. le gouverneur-gé
néral , ayant diffous, par fa proclamation du 29 Juillet der
nier , ladite Affemblée , les députés fe trouvoient rappelés 
de droit; cependant d'autres citoyens ayant penfé qu'en
core que M . le Gouverneur-général eût prononcé la diffolu-
tion de l'Affemblée générale , cependant il convenoit & 
il appartenoit à la paroiffe de rappeler & révoquer fes 
députés : la matière mife en délibération , il a été arrêté 
que , pour donner fon avis fur cette queftion , ceux qui 
voudroient rappeler leurs députés à l'Affemblée générale de la 
Colonie, pafferoient au côté nord de l'églife ; & que ceux 
qui ne le voudroient pas pafferoient au côté fud, ce qui 
ayant été fait, il a été reconnu que la totalité des citoyens 
étoit pour rappeler leurs députés à l'Affemblée générale 
de la Colonie ; en conséquence il a été arrêté qu'ils étoient 
& demeureroient rappelés: à l'eftet de quoi la préfente dé-
libération leur fera notifiée. 

Plufieurs citoyens ayant repréfenté à M. le préfident, 
qu'ils croyoient néceffaire de manifefter leur adhéfion & 
celle de tous aux proclamations de M. le Gouverneur-gé
néral , des 29 & 3 0 Juillet dernier, contre l'Affemblée gé
nérale féante à Saint-Marc , & le Comité provincial de 
l'oueft ; M. le préfident ayant mis la queftion en délibé
ration , il a été arrêté à l'unanimité que tous les citoyens 
adhéroient auxdites proclamations de M. le Gouverneur-
général. 

L'Affemblée a enfuite arrêté qu'il feroit adreffé à M. le 
Gouverneur-général, des remercîmens fur la conduite prudente 
& ferme qu'il a manifeftée pour opérer la tranquillité dans la 
Colonie, & particulièrement dans cette ville, & qu'il feroit 
prié de vouloir bien continuer fes mêmes foins & furveillances ; 
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qu'à cet effet M . le président fe rendroit auprès de M. le Gou-
verneur général, pour remplir, à cet égard, le vœu de l'af-
femblée, & qu'il fe feroit accompagner par trois perfonnes 
qu'il choifiroit, lefquelles ont été MM. Thomin, Chambel
lan & Michateau. 

M. le Préfident a propofé à l'aflemblée de donner des inf-
tructions à M M . les députés de la paroiffe, & la propofition 
ayant été acceptée, lecture a été faite par M. le préfident d'un 
projet d'inftructions remis par un des membres de l'affemblée ; 
lequel projet ayant été difcuté, il a été définitivement arrêté, 
ainfi qu'il fuit : 

« Nous, citoyens François de la paroiffe du Port-au-Prince, 
» extraordinairement & régulièrement affemblés dans l'églife, 
» lieu ordinaire des délibérations, après avoir pris en confidé-
» ration l'état affreux dans lequel fe trouve la Colonie, & la 
» perfpective effrayante que lui préparent les décrets de la 
» foi-difante affemblée générale, féante à Saint-Marc; après 
» avoir nommé M M . Arnaud, Trottier, Piccard & Lajard, 
» députés extraordinaires auprès de l'Affemblée nationale & 
» du Roi , pour faire connoître les alarmes des bons François 
» qui habitent Saint-Domingue : 

» Nous recommandons particulièrement à nos députés de 
» mettre fous les yeux du Corps législatif de la Nation & de 
» fa Majefté , la marche d'abord irrégulière & enfuite cri-
» minelle de ladite aflemblée. 

» Ils peindront les anxiétés des Colons de Saint-Domingue ; 
» ils diront que l'affemblée générale ofant marcher d'un pas 
» égal avec l'Affemblée nationale, a effectué, autant qu'il 
» étoit en elle, le deffein qu'elle n'avoir d'abord que manifefté 
» contre tous les principes politiques qui fondent la fociété, 
» en s'arrogeant plus de pouvoirs, plus d'autorité que n'en a 
» donné la Nation françoife à fes repréfentans. 

» Ils diront que cette affemblée générale a rendu des dé-
» crets, lorfqu'elle ne pouvoit que propofer des plans pour 
» faire participer 3a Colonie au bienfait de la régénération. 

» Ils diront qu'elle a déclaré fes membres inviolables & 
» indépendant de leurs conftituans, appliquant follement à 
» une contrée dans laquelle le falut public, loin d'être en 
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» danger, fe trouve garanti par la puiffance redoutable d'un 
» peuple qui doit fa liberté à fon énergie, à fon courage; 
» appliquant, difons-nous, à une telle contrée des principes 
» que des circonftances d'un danger imminent ont pu faire 
» adopter par l'Affemblée nationale. 

» Ils diront qu'elle a facrifié un tems précieux à mander 
» des officiers publics pour les humilier & careffer la propre 
» vanité; que non contente de porter, par de telles démarches, 
» le relâchement dans la partie de l'adminiftration publique, 
» qui intéreffe le plus la fureté de tous, elle a cherché à faire 
» méprifer l'autorité dont le Roi a confié l'exercice à fon 
» repréfentant, dans l'intention d'abforber tous les pouvoirs 
» & de tyrannifer la Colonie. 

» Ils diront qu'à l'arrivée des décrets des huit & vingt-huit 
» Mars , la Colonie entière les a regardés comme la baie de la 

» régénération coloniale, & qu'elle a, en conféquenco, ma-
nifefté fon vœu de fe foumettre à leur exécution; mais que 

» l'affemblée générale feignant d'obtempérer à cette acclama-
» tion publique, a promulgué un décret ïe premier Juin , qui 
» restreint tellement ceux des huit & vingt-huit Mars, qu'elle 
» les a rendus vains & dérifoires. 

» Ils diront qu'en vain plufieurs paroiffes de la Colonie, fe 
» ralliant avec confiance aux décrets des huit & vingt-huit 
» Mars, n'ont confenti à la confirmation de l'affemblée g é -
» nérale, qu'en lui impofant l'obligation de fe conformer 
» littéralement à ces deux décrets ; qu'en vain d'autres pa-
» roiffes mieux éclairées fur les vues perverfes de cette affem-
» blée,,en ont prononcé la diffolution; que l'affemble géné-
» nérale a méprifé toutes ces considérations, & n'a pourfuivi 
» qu'avec plus d'audace fes deffeins criminels. 

» Ils diront qu'elle s'eft fervie, avec une abominable adreffe, 
» du dévouement du comité du Port-au-Prince, pour f é d u i r e . 
» le régiment qui y eft en garnifon, ainfi que les équipages; 
» du vaiffeau du Roi le Léopard, & des frégates mouillées 
» dans la rade du Port-au-Prince. 

» Ils diront que l'honneur qui fut toujours l'étendard du 
» régiment du Port-au-Prince, lui a fait rejeter, avec mépris 1 

» les démarches & les offres des ennemis du bien public : que 



( 44 ) 
» l'équipage du vaiffeau du Roi le Léopard s'eft fouillé par 
» la plus complète des trahifons , en fe rendant fous les 
» ordres de l'aflemblée générale, déclarée traître à la patrie 
» par le repréfentant du Roi , à la requifition de la province 
» du nord, de la ville du Port-au-Prince, de la paroifle de 
» la Croix-des-Bouquets. 

» Ils diront qu'après avoir divifé les citoyens du Port-au-
» Prince, par les inftigations du comité de cette ville ; qu'a-

» près avoir échoué dans fon plan de féduction , à l'égard du 
» régiment du Port-au-Prince, elle a conçu le projet exé-
» crable d'armer les citoyens contre les citoyens; que ces 
» menées fourdes, ces trames criminelles ont donné lieu à 
» l'événement funefte arrivé en cette ville le trente Juillet 
» dernier. 

»> Ils diront enfin qu'elle a comblé la mefure de fes iniqui
» tés, en opérant la défection du détachement des troupes 
» réglées en garnifon à Saint-Marc , en forçant les foldats de 

ce détachement de prendre les armes contre leurs conci -
» toyéns, & en jetant dans des cachots leurs officiers qui, 
» plus attachés à leur honneur qu'à leur vie, n'ont pas voulu 
» participer au crime dans lequel l'affemblée avoit entraîné 
» prefque tous leurs foldats. 

» Nous recommandons au furplus à nos députés de mani -
» fefter à l'Affemblée nationale & au Pvoi notre parfaite ad-
» héfion aux décrets des huit & vingt-huit Mars. 

» Nous arrêtons enfin que M. le Gouverneur-général fera 
» fupplié de faire partir nos députés le plus tôt poffible, fur 
» une corvette du Roi, s'il peut en difpofer ». 

L'affemblée a arrêté enfuite qu'il feroit remis à M M . les 
députés, allant en France, expédition de la préfente délibéra-
ration; laquelle fera, au furplus, imprimée; aux frais de la pa
roifle , au nombre de mille exemplaires. 

Et à l'inftant font arrivés à ï'affemblée MM. les commif-
faires envoyés auprès de MM. les députés nommés pour 
France , & ont dit que MM. Arnaud, Trottier & Lajard, 
acceptaient la miffion, & que M. Piccard eft abfent, 

http://vaifle.au
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Fait & clos les jours & an que de l'autre part, & ont les 
paroiffiens ligné. 

Certifié conforme au regiftre des délibérations de la paroiffe. 
Au Port-au-Prince le douze Août mil fept cent quatre-vingt-
dix. Signé, SAINT-MARTIN, l'aîné, préfident; PACAUD 
fecrétaire. 

EXTRAIT des registres des délibérations de la Pa-
roisse de la Croix-des-Bouquets. 

L ' A N mil fept cent quatre-vingt-dix, le dimanche huit 
août, iffue de la grand'meffe paroiffiale ; 

MM. les habitans & citoyens de la paroiffe de la Croix-
des-Bouquets s'étant affemblés en l'églife paroiffiale, fur 
l'invitation à eux faite par M. Hanus de Jumécourt, en fa 
qualité de capitaine général des diftrifts de la paroiffe; 
mefdits fieurs les habitans & citoyens ont nommé par ac
clamation M. Digneron, habitant, pour préfider l'Aflemblée, 
& M. Bernanoffe pour fecrétaire. 

L'Affemblée paroiffiale , prenant en considération l'in
tention de M M . les citoyens-patriotes du Port-au-Prince, 
a décidé unanimement, que M. Daulnay de Chitry & M. Ha-
mon de Vaujoyeux partiroient de fuite pour France, avec 
MM. les député, de la ville du Port-au-Prince & des autres 
paroiffes de la Colonie ; qu'à cet effet, il fera donné aux-
dits deux députés de cette paroiffe, des pouvoirs particuliers 
& en forme, pour rendre compte à l'Affemblée Nationale 
& au Roi de la pofition affligeante où fe trouve la Colonie, 
& porter les vœux des bons citoyens. 

2 ° . Qu'attendu que M. Daulnay de Chitry rempliffoit à 
le paroiffe les fonctions de major général des diftricts, & 
que, dans les circonftances actuelles, cette place eft d'une 
importance infinie, il a été procédé de fuite à fon rempla
cement , & M. Leftage aîné a réuni tous les fuffrages ; 

3°. Et comme M. Leflage aîné rempïiflbit la charge de 
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capitaine du diftrict des Varreux, il a été arrêté que le 
diltrict des Varreux s'affemblera pour nommer un capitaine; 
au lieu & place de mondit fieur Leftage. 

4 ° . MM. les capitaines & officiers de diftricts ont rendu 
compte de leur tranfport fur différentes habitations, dont les 
citoyens avoient marqué jufqu'à préfent peu d'empreffement 
à fe rendre aux affemblées de paroiffe & de diftrict : tous ont 
promis de concourir à la fécurité de la paroiffe, & au formu
laire arrêté au Port-au-Prince par MM. les commiffaires de 
la conciliation. 

5°. II a été arrêté en outre qu'il fera nommé & choifi un 
officier de plus par chaque diftrict de la paroiffe. 

6°. MM. les citoyens de ladite paroiffe, ont de nouveau 
prêté ferment d'être fidèles à la Nation , à la Loi & au Roi ; 
d'obéir aux ordres de MM. les officiers de diftricts, & de 
concourir au bien général , & à maintenir la tranquillité 
publique. 

7°. M. Proquau, comme capitaine des diftricts du bourg, 
tiendra la main à ce que tous les citoyens actifs & domiciliés 
audit bourg faffent fe fervice des diftricts ; & il a été arrêté 
que tous ceux qui s'y refuferoient feroient expulfés du bourg, 
& regardés comme perturbateurs du repos public. 

8°. II a été de plus arrêté que MM. les officiers des diftricts 
de la paroiffe rédigeront les pouvoirs qui vont être confiés 
aux membres de fa députation qui va partir pour France. 

Fait, clos & arrêté en affemblée paroiffiale, lefdits jour, 
mois & an , & ont tous lefdits habitans & citoyens figné. 

Ainfi f i g n é , Digneron, préfident; Hanus de Jamécourt, 
capitaine général; Lathoifon des Varreux, V. Drouillard, 
ainé ; Bailly, Bonnet, Faffy, Travers, Daulnay de Chitry, 
Terrelouge, le Bachelerie, J. Cnnière, E. Faure, J. A l 
varos, Aubin Duhamel, J. Duti lh, de Manneville , Glaumé, 
J. Gillard , Lacomme, Fonrnier, J. L. Lamaigneze, Adam,-
Bcaugnil, Berve, de Parage, Jolly, C. la Mothe, Méril-
lon, ainé; Martin, Picq , F. Faurès, Turbé, la Marre, 
Thomas de la Turbalière. Fourecade, Lemeilleur, Braud , 
Danger, de Vezins, Waffe, Pomès; Bafque, Ludot, Duval, 
Lufthiud, Sarret, Robin, Leboule, Villeneuve , Gardon, 
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Nazaret, Badaud, Trublet, Dugué, Deroches , Langlois de 
Barville, Caftarède, Thuet j . , Hillouta, de la Ville-Robert, 
Couftard , Duchemin, S.-Victor, Drouillard de 3a Regnière ; 
J. d'Efpinofe, Dabedeilhe, Scignoret , Robardet, Haifaut, 
J. Leftage, Dubreilh, d'Eftréez, aîné ; Lefîèvre & Berna-
noffe, fecrètaire. 

Suivent les pouvoirs donnés par MM. les 
officiers des districts. 

L ' A N mil fept cent quatre-vingt-dix, le huit août 
MM. les capitaines & officiers des diftricts de la paroiffe 

de la Croix-des-Bouquets, quartier du Cul-de-Sac , Ifle St-
Domingue, s'étant affemblés, au defir de l'arrêté pris ce 
jour, en l'affemblée paroiffiale, à l'effet de donner des pouvoirs 
à MM. Daulnay de Chitry & Hamon de Vaujoyeux , députés 
nommés par la paroiffe, vers l'Aflemblée Nationale & le 
Roi ; mefdits fieurs les capitaines & officiers, juftement 
alarmés des troubles qui déchirent dans ce moment la C o 
lonie, & la députation de MM. Daulnay de Chitry & Hamon de 
Vaujoyeux vers l'Aflemblée Nationale & le Xoi ayant pour 
objet de peindre la fituation auffi cruelle qu'alarmante où fe 
trouve la plus riche de les poffeffions d'outre-mer, & combien 
les bons citoyens &. vrais patriotes de cette contrée auroient 
befoin de fon fecours pour ramener l'ordre, la paix, & pré-
venir l'effufion de fang prêt à couler, mefdits fleurs les capi
taines & officiers des diftricfs donnent, par le préfent arrêté, 
tous pouvoirs à mefdits fleurs de Chitry & Hamon de Vaujoyeux-
afin de repréfenter légalement la paroiffe de la Croix-des-Bou-
quets auprès de la mère-patrie, pour la bien pénétrer de la 
fltuation alarmante où fe trouve maintenant 3a Colonie, & 
avifer aux plus prompts moyens de la faire ceffer ; & feront 
les préfens pouvoirs annexés à la délibération de la paroiffe, 
de ce jour , pour y avoir recours au befoin ; autorifant 
M. Bernanoffe, fecrétaire de l'aflemblée, à en délivrer toutes 
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A PARTS, D E L'IMPRIMERIE N A T I O N A L E . 

expéditions néceffaires à MM. de Chitry & Hamon de Vau-
joyeux, pour leur valoir auprès de l'Affemblée Nationale & du 
Roi ; & ont mefdits fieurs les capitaines & officiers de diftricts 
figné. 

Ainfi figné, Hanus de Jumécourt , capitaine général; 
Turbé, Lamarre, Seignoret, Proquau, Beaugu'il, J. Leftage, 
J. d'Efpinofe, d'Eftréez, aîné ; Travers, Waffe , V. Drouil-
ïard, aîné ; la Bachelerie, Villeneuve & Drouillard de la 
Regnière. 

Collationné & délivré par nous, fecrétaire fufdit & fouf-
figné. 

Signé, Bernanoffe. 
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